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Monsieur le Premier Ministre, 
 
Le jeudi 11 mars dernier, à l’appel du collectif « pas de bébés à la consigne », des milliers de 
professionnels de la petite enfance ont fait grève partout en France pour demander le retrait du nouveau 
décret sur les modes d’accueil collectif.  
 
Pour toute réponse à cette mobilisation d’une ampleur exceptionnelle soutenue par les familles, une 
délégation reçue par votre conseillère technique en charge des finances sociales s’est entendue dire que 
le projet de décret serait bientôt soumis au Conseil d’Etat. 
 
Le collectif « pas de bébés à la consigne » vous demande une nouvelle fois instamment le retrait du 
nouveau décret relatif aux établissements et services d’accueil de la petite enfance de moins de 6 ans, ce 
texte entraînant une dégradation inacceptable de la qualité d’accueil des jeunes enfants.  
 
Notre collectif vous demande également l’ouverture de négociations sur l’ensemble du dossier de 
l’accueil de la petite enfance, comprenant notamment l’urgence d’un plan ambitieux de formation de 
professionnels qualifiés ainsi que l’exclusion des modes d’accueil collectif et individuel du champ de la 
directive « services ». 
 
Si nous n’obtenons pas de votre part une réponse favorable dans les jours prochains, nous nous 
mobiliserons à nouveau avec l’ensemble des professionnels de la petite enfance et des familles lors 
d’une nouvelle journée nationale d’action et de grève le 8 avril prochain. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre haute considération. 
 

 

 

……………………………………………………………… 

 

à  
 
Monsieur François FILLON 
Premier ministre 
Hôtel Matignon 
57, rue de Varenne 
75700 Paris 

 


